
REGLEMENT INTERIEUR DE L'ECOLE  
ECOLE ELEMENTAIRE RENE DESCARTES DE MASSY 

PREAMBULE 
Réf : circulaire n° 2014-088 du 9-7-2014 

Le règlement intérieur de l'école  qui est le premier vecteur d'un climat scolaire serein pour l'ensemble de la communauté éducative est établi et revu annuellement 
par le conseil d'école Il prend en compte les droits et obligations de chacun des membres de la communauté éducative pour déterminer les règles de vie collective 
qui s'appliquent à tous dans l'enceinte de l'école. Il rappelle les règles de civilité et de comportement. Il ne saurait en aucun cas se réduire à un énoncé des obliga-
tions des seuls élèves. Au contraire, il doit permettre de créer les conditions de prise en charge progressive par les élèves eux-mêmes de la responsabilité de cer-
taines de leurs activités  

 

Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à tous dans l'école : principes de 
gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au devoir d'assiduité et de ponctualité, de 
tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et sa sensibilité, au respect de l'égalité des droits entre filles et garçons, à la 
protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale. En aucune circonstance, l'usage de la violence 
physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre adultes et élèves et entre élèves constitue également un 
des fondements de la vie collective. 
 
1. Horaires et lieu d'entrée et de sortie des élèves  
Horaires de l'école: Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 8h30-11h30 et 13h30- 16h30. 
Les élèves sont accueillis dès 8h20 et 13h20.  
Les entrées et les sorties se font par le portail situé Allée Du Roussillon.  
Aucune sortie pendant les heures de classe n'est autorisée, sauf pour motif valable et  sur demande écrite et signée des parents qui doivent venir eux-mêmes chercher 
l'enfant dans la classe ou l’adulte chargé du transfert pour les prises en charge extérieures. 

 
 

Dispositions particulières à l'école élémentaire 
À l'issue des classes du matin et de l'après-midi, la sortie des élèves s'effectue sous la surveillance d'un enseignant dans la limite de l'enceinte des locaux scolaires, sauf 
pour les élèves pris en charge, à la demande des personnes responsables, par un service de garde, de restauration scolaire ou de transport, ou par un dispositif d'accom-
pagnement ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit. 
Au-delà de l'enceinte des locaux scolaires, les parents assument la responsabilité de leur enfant selon les modalités qu'ils choisissent. 
 
 

 
 
 

1.1. Absences ou retards (réf : article L. 511-1.) 
 

En cas d'absence d'un élève, les parents sont tenus d'avertir l'école dans le courant de la 1ère demi-journée de l'absence au 01 69 30 06 28 ou un SMS  06 72 42 31 35 
puis de remplir un billet d'absence dans le cahier de liaison.  
Les absences doivent être justifiées. Les absences répétées et injustifiées sont signalées aux autorités compétentes à partir de 4 demi-journées dans le mois. 
Toute absence prévisible supérieure à 2 jours est soumise à demande d’autorisation d’absence écrite, datée et signée… adressée M. le directeur d’école. 
 
En cas de retard, pour des raisons de sécurité, les parents sont priés d'accompagner l'élève jusqu'à la porte de la classe. L'enseignant n'est responsable de la sécurité de 
l'enfant qu'à partir du moment où il lui est confié.  
Les retards doivent rester exceptionnels. Le retard sera reporté  dans le cahier de liaison et devra être signé par les parents ou responsables légaux. 
Toutes les activités inscrites au programme sont obligatoires : Éducation Physique (ex : Natation), Éducation musicale. L’élève ne pourra être dispensé d’EPS que sur 
présentation d'un certificat médical et devra alors être présent à l’école. 
 

1.2. Les activités pédagogiques complémentaires 

L'article D. 521-13 du code de l'éducation, prévoit la mise en place d'activités pédagogiques complémentaires organisées par groupes restreints d'élèves : 

- pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages. 

- pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le projet éducatif territorial. 

L'organisation des activités pédagogiques complémentaires, arrêtée par l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription sur proposition du conseil des 
maîtres de l'école, est précisée dans le projet d'école. Les parents sont informés des horaires prévus. La liste des élèves qui bénéficient des activités pédagogiques 
complémentaires est établie après qu'a été recueilli pour chacun l'accord des parents ou du représentant légal. 
Les responsables communaux ou d'EPCI dans le territoire desquels est situé l'école sont informés de l'organisation horaire retenue pour ces activités et de l'effectif des 
élèves qui y participent. 

1.3. Activités périscolaires: 
 

L’organisation et la gestion des activités périscolaires municipales (restauration,  soutien au travail personnel, garderie) sont placées sous la responsabilité d'un coordi-
nateur périscolaire, qu'il convient de rencontrer pour toute question. 
Toute absence des enfants au périscolaire est à signaler par les parents au responsable du périscolaire.  
Un protocole de transfert de responsabilité entre le scolaire et le périscolaire fixe les devoirs de chacune des structures, ainsi que les procédures à respecter. 
 

1.4. Enseignement des langues et cultures d'origine (ELCO): 
 

Les cours de langues arabe proposés à l’école élémentaire R.Descartes sont assurés par des enseignants et font partie intégrante de la scolarité d'un élève. L'inscription 
n'est possible qu'à partir du CE1.Les listes et les horaires des cours sont fixés par l’Inspection Académique. Une fois inscrit, la fréquentation est obligatoire : une fréquen-
tation irrégulière entraîne une exclusion définitive. 
 
 
2. Les espaces partagés (cour de récréation, couloirs, toilettes…) 
Un protocole de surveillance est établi en Conseil des Maîtres. 
Les élèves en récréation sont placés sous la responsabilité des enseignants de service. Les membres de  l'équipe pédagogique sont les seuls habilités à gérer les problèmes 
rencontrés par les élèves et à établir des sanctions le cas échéant. Les élèves doivent se conformer aux indications données par les enseignants de service (et par tout 
adulte de l’école),  et respecter les limites indiquées. 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006525119&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130419&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=83B02ADE92EA2993A0F5DD8E2955F8F3.tpdjo12v_1?idArticle=LEGIARTI000026982963&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20131218


Un règlement annexe de la cour de récréation (élaboré au sein des classes) fixe les droits et devoirs des élèves, propose des sanctions graduées. 
 

 
 
2.1. Toilettes 

L'accès aux toilettes est réglementé. Ces lieux ne sont pas des endroits de jeu. 
Pendant la récréation: les élèves passent  aux toilettes  pendant la  récréation sous la surveillance des enseignants de service.  
Pendant les heures de classe : l'accès aux toilettes se fera par stricte nécessité et les enfants ne  pourront s'y rendre que par deux après autorisation de l’enseignant. 
Toute demande abusive d’accès aux toilettes pourra être refusée afin de ne pas perturber le temps d’enseignement et d’apprentissage des élèves. En cas de dégra-
dation ou de risques observés suite au comportement des élèves dans les toilettes, ils pourront être fermés en instaurant des plages d’ouvertures limités durant les 
récréations. 

 
2.2. Cour de récréation 

La cours de récréation est un lieu  de respect et de bienveillance. Ainsi tout jeu mettant en danger un élève sur le plan physique ou moral est proscrit. Les balles y sont 
acceptées après autorisation des enseignants et par temps sec. Elles devront être en mousse. Les objets personnels non dangereux (petits jouets, images, toupies, billes…) 
sont autorisés mais devront être rangées dans les récipients prévus à cet effet durant le temps de classe. Si les objets personnels posent des problèmes de relation entre 
les élèves, ils pourront être récupérer par l’enseignant et remis aux responsables légaux après en avoir été informé,  leur autorisation pourra être suspendue de manière 
plus générale.  
 
 

 
Droits et obligations des membres de la communauté éducative : 
 
Les élèves 
- Droits :  
Les élèves ont droit à un accueil bienveillant et non discriminant.  
Tout châtiment corporel ou traitement humiliant est strictement interdit. 
Les élèves bénéficient de garanties de protection contre toute violence physique ou morale, ces garanties s'appliquant non seulement aux relations à l'intérieur de l'école, 
mais aussi à l'usage d'Internet dans le cadre scolaire. (cf charte d’usage de l’internet à l’école en annexe au présent règlement) 
- Obligations : chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement et de civilité édictées par le règlement intérieur. Les 
élèves doivent utiliser un langage approprié aux relations au sein d'une communauté éducative, respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition, appliquer les 
règles d'hygiène et de sécurité qui leur ont été apprises. 
Les parents 
- Droits : Des échanges et des réunions régulières sont organisées par le directeur d'école et l'équipe pédagogique à leur attention selon des horaires compatibles avec 
les contraintes matérielles des parents et des enseignants.  
Ils ont le droit d'être informés des acquis et du comportement scolaires de leur enfant.  
Ils ont la possibilité de se faire accompagner d'une tierce personne qui peut être un représentant de parent.  
Un  espace à l'usage des parents d'élèves et de leurs délégués pourra être mis (sur demande) à disposition par le directeur. 
- Obligations : les parents sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent respecter et faire respecter les horaires de l'école.  
La participation des parents aux réunions et rencontres auxquelles les invitent le directeur d'école ou l'équipe pédagogique est un facteur essentiel  pour la réussite des 
enfants. Il leur revient de faire respecter par leurs enfants le principe de laïcité et de s'engager dans le dialogue que leur directeur d'école leur propose en cas de difficulté.  
Dans toutes leurs relations avec les autres membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de réserve et de respect des personnes et des fonctions. 
Les personnels enseignants et non enseignants 
- Droits : tous les personnels de l'école ont droit au respect de leur statut et de leur mission par tous les autres membres de la communauté éducative. 
- Obligations : tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la communauté éducative, de respecter les personnes et leurs convictions, de faire preuve de réserve 
dans leurs propos. Ils s'interdisent tout comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris à l'égard des élèves ou de leur famille, qui serait discriminatoire ou 
susceptible de heurter leur sensibilité. 
Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations sur les acquis et le comportement scolaires de leur enfant. Ils doivent 
être, en toutes occasions, garants du respect des principes fondamentaux du service public d'éducation et porteurs des valeurs de l'École. 
 
Les partenaires et intervenants 
Toute personne intervenant dans l'école doit respecter les principes généraux rappelés ci-dessus. Celles qui sont amenées à intervenir fréquemment dans une école 
doivent prendre connaissance de son règlement intérieur. 
Les règles de vie à l'école 
Dès l'école maternelle, l'enfant s'approprie les règles du « vivre ensemble », la compréhension des attentes de l'école. Ces règles sont explicitées dans le cadre du projet 
de classe et basé sur les principes suivants : 

- La classe est un lieu de travail où chaque élève a le droit d’apprendre dans un cadre bienveillant. 
- Les élèves ne doivent pas se mettre en danger. 
- Respect et entraide entre élèves. 
- Respect des horaires et du matériel. 

Les comportements les mieux adaptés à l'activité scolaire : calme, attention, soin, entraide, respect d'autrui seront valorisés.  
À l'inverse, les comportements qui troublent l'activité scolaire, les manquements au règlement intérieur de l'école, et en particulier toute atteinte à l'intégrité physique 
ou morale des autres élèves ou des enseignants, donnent lieu à des réprimandes, qui sont portées immédiatement à la connaissance des représentants légaux de 
l'enfant. Ces réprimandes ne peuvent elles-mêmes en aucun cas porter atteinte à l'intégrité morale ou physique d'un enfant. Elles sont prévues dans le règlement 
intérieur de l'école.  
On veillera à ce qu'un élève ne soit pas privé de la totalité de la récréation à titre de punition. 
 
Les mesures d'encouragement ou de réprimande, de nature différente en fonction de l'âge de l'élève, sont expliquées et connues de tous. 
 
Cf Annexe 2  
 

 
Lorsque le comportement d'un élève perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe malgré la concertation engagée avec les responsables 
légaux, sa situation doit être soumise à l'examen de l'équipe éducative définie à l'article D. 321-16 du code de l'éducation. Le psychologue scolaire et le médecin de 
l'éducation nationale doivent être associés à l'évaluation de la situation afin de définir les mesures appropriées : aide, conseils d'orientation vers une structure de soin. 
Un soutien des parents peut être proposé le cas échéant, en lien avec les différents partenaires de l'école (services sociaux, éducatifs, de santé, communes etc.). 
Lorsqu'un enfant a un comportement momentanément difficile, des solutions doivent être cherchées en priorité dans la classe, ou exceptionnellement et temporaire-
ment dans une ou plusieurs autres classes. En tout état de cause, l'élève ne doit à aucun moment être laissé seul sans surveillance. 
À l'école élémentaire, s'il apparaît que le comportement d'un élève ne s'améliore pas malgré la conciliation et la mise en œuvre des mesures décidées dans le cadre de 
l'équipe éducative, il peut être envisagé à titre exceptionnel que le directeur académique des services de l'éducation nationale demande au maire de procéder à la 
radiation de l'élève de l'école et à sa réinscription dans une autre école de la même commune. 
Il s'agit là d'une mesure de protection de l'élève qui s'inscrit dans un processus éducatif favorable à son parcours de scolarisation, visant à permettre à l'élève de se 
réadapter rapidement au milieu scolaire et de reconstruire une relation éducative positive. 

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/31/MENE0602215C.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527398&dateTexte=20111113


Les personnes responsables de l'enfant doivent être consultées sur le choix de la nouvelle école. La scolarisation dans une école d'une autre commune ne peut être 
effectuée sans l'accord des représentants légaux et des communes de résidence et d'accueil, dans les conditions prévues par les dispositions de l'article L.  212-8 du code 
de l'éducation. 
 
 
Conseil des élèves : Un conseil des élèves hebdomadaire est organisé dans les classes afin de permettre aux élèves de présenter les difficultés de tout ordre auxquelles 
ils font face ou faire des propositions autour de la vie de classe et de l’école. Ce temps d’échange doit permettre aux élèves de prendre conscience des bons usages 
de la prise de parole, de la liberté d’expression et des règles de communication afin d’accueillir le sentiment de chacun sans jugement dans un principe de bienveillance 
et de concorde. 
 
 
3. Les relations entre les familles et  l'école 
 
L'accès des locaux scolaires, pendant et hors temps scolaire, sans autorisation, est interdit et toute intrusion sera signalée en mairie et engagera la responsabilité des 
contrevenants ou de leurs parents. En aucun cas les familles sont autorisées à interpeller un élève sans la présence de l’enseignant ou de ses responsables légaux. 
Pour  rencontrer le directeur, une demande de rendez-vous devra être formulée au moins 24h à l’avance. 

Le conseil d’école exerce les fonctions prévues à l’article D411-2 du Code de l’Éducation. 

Le directeur réunit les parents des élèves de l’école à chaque rentrée. Les parents des élèves nouvellement inscrits sont soit accueillis individuellement au moment de 
l’admission soit collectivement dès la fin d’année scolaire qui précède l’entrée de l’enfant à l’école. 

Durant l'année scolaire, les parents seront invités à rencontrer les enseignants à différentes occasions : 
 Réunion de rentrée 
 Informations sur les évaluations périodiques. 
 Remise en main propre d'un bulletin scolaire. 

Pour un court échange, si l’enseignant est disponible, il est possible de le rencontrer rapidement en cas d’urgence ou à titre exceptionnel aux heures de fin de classe. 
Pour un sujet demandant plus de temps ou pour parler de la situation d’un élève, les parents doivent convenir d’un rendez-vous avec l’enseignant, au minimum 48h à 
l’avance. Cette disposition est affichée sur toutes les entrées de l’école. 

Un cahier rouge est donné aux élèves pour la correspondance entre l’école et les familles. Toutes les informations écrites dans ce cahier doivent être signées par les 
parents afin que l’école puisse s’assurer que les informations ont été portées à la connaissance des parents. De même, les enseignants viseront tout mot écrit ou répon-
dront à toute question écrite dans le cahier de liaison de la part des parents du moment que l’enfant l’aura porté à la connaissance de son enseignant. 

5. USAGE DES LOCAUX – HYGIÈNE SANTE ET SÉCURITÉ 
 

5.1 Hygiène 
Le nettoyage des locaux est quotidien. 
Les chiens, même tenus en laisse, doivent rester à l’extérieur de l’école. 
 

Les élèves doivent porter une tenue vestimentaire décente, confortable et adaptée à l’école et à la météo. A cet âge, le maquillage n’est ni nécessaire ni autorisé dans 
l’école. 
Les élèves doivent porter une tenue vestimentaire compatible avec toutes les activités scolaires prévues au programme,  dans l'école, à la piscine, en sortie ville ou 
sortie nature… 
 
L'usage de petites bouteilles d'eau ou gourdes est autorisé  aux moments indiqués par l'intervenant ou l'enseignant  durant les séances de sport et dans la classe, selon 
la météo  (forte chaleur ou canicule) ou les impératifs médicaux  indiqués dans le PAI  à d'autres moments en s'assurant du respect de l'hygiène, et du non gaspillage de 
l’eau. 
 
Toute nourriture est prohibée sur le temps scolaire, ceci comprend les friandises et chewing-gum. Un encas équilibré  peut être toléré en cas d’une activité physique 
conséquente, éloignée d’un temps de repas (ex : natation avant 11h30…) après accord de l’enseignant. Ainsi les parents veilleront à ne pas donner de sodas, chips et 
autres aliments trop salés et trop sucrés. 
Les emballages, bouteilles vides et autres détritus devront être mis dans les poubelles prévues à cet effet en respectant les règles de tri sélectif. Il pourra être demandé 
aux enfants de participer à un ramassage collectif des emballages papiers  laissés dans l’école. 
 

5.2 Santé :  
Il est formellement interdit de fumer dans l’enceinte scolaire en application du décret du 15 novembre 2006. 
Dans le cas d’un élève manifestement négligé ou porteur de parasites, le directeur demandera à la famille de prendre les dispositions qu’imposent les exigences de la vie 
collective. Seul le médecin de l’Éducation nationale à partir de la grande section peut donner un avis quant à une éviction pour des raisons de santé. 
Le personnel enseignant et les agents spécialisés de statut communal ne sont pas autorisés à donner des médicaments aux élèves sauf dans le cadre d’un Projet d’Accueil 
Individualisé (PAI). 
 
Un élève amené manifestement malade à l’école par un adulte responsable de sa garde peut ne pas être accepté. 
 
 5.3 Sécurité :  
Des exercices de sécurité ont lieu suivant la réglementation en vigueur. 
Il est interdit aux élèves d’apporter à l’école tout objet dangereux ou susceptible de l’être : objets contondants (ciseaux, couteaux, canifs…) 
Il est déconseillé aux élèves d’apporter des portables, des MP3, des baladeurs, des CD, des jeux électroniques…. Leur usage est interdit dans le cadre scolaire (ils doivent 
rester dans le cartable). Au besoin, tout objet confisqué sera restitué en mains propres aux parents. 

L'utilisation du téléphone portable est interdite à l’école conformément à l'article L. 511-5 du code de l'éducation. 
 
Il est déconseillé d’apporter des objets de valeur (attention aux bijoux,surtout la taille des boucles d’oreilles ou colliers par exemple), l’école déclinant toute responsa-
bilité en cas de perte ou de vol. 
Le port de chaussures pouvant présenter un danger lors des activités sportives ou des récréations (sabots, tong, chaussures à talon, mules, claquettes, chaussures à 
roulettes ...) est interdit. 
 
  
 
 
 
 En cas d’accident ou de problème de santé 

 Les parents sont tenus de remplir avec précision la fiche d’urgence type qui leur sera remise au début de chaque année scolaire. En cas de doute sur la santé d’un 
élève (choc, chute, douleurs...), un appel au médecin régulateur du 15 sera fait afin de connaître la conduite à tenir (protocole d’urgence affiché dans toutes les 
salles de l’école). En cas d’urgence pour un élève accidenté ou malade, le médecin régulateur du 15 appelé prendra les décisions d’orientation et de transport 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524519&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20130419&oldAction=rechCodeArticle


adéquates pour l’élève vers l’hôpital le mieux adapté. La famille est immédiatement avertie par le directeur. Un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’ac-
compagné de sa famille. Une déclaration d’accident sera renseignée et transmise à l’inspection académique. Les parents devront fournir à l’école un certificat 
médical. Ce document pourra être remis à la famille sur demande de la compagnie d’assurance. 

 Lorsque la situation ne nécessite pas l’appel des services d’urgence, le directeur prévient la famille dans les meilleurs délais pour qu’elle vienne chercher son 
enfant. 
Le directeur veille au bon état du matériel de premiers secours et au renouvellement de la pharmacie. 

 
En cas de prises en charge à caractère médical, extérieures à l’école, un élève ne peut quitter celle-ci qu’accompagné d’une personne accréditée, sur demande écrite de 
ses parents, pour se rendre sur les lieux où il reçoit des soins. Cette autorisation doit être dûment motivée et présenter un caractère impérieux. L’enfant est alors sous 
la responsabilité de ses parents. 
 
Assurance : Les familles ont le libre choix de l’assurance. Celle-ci, quoique vivement conseillée, est facultative pour les activités conduites pendant le temps scolaire dans 
le cadre des programmes. Dans tous les autres cas, l’assurance est obligatoire. 
 
En cas d’absence de son enseignant, l’élève est accueilli. Cet accueil est assuré, dans son école ou éventuellement dans un autre lieu conforme aux règles de sécurité, 
par l’État ou par les communes conformément aux articles L133.1 à L133.10 du Code de l’Éducation. 
 
En cas de maltraitance  : 
Conformément à la loi 2007-293 du 5-3-2007 et aux articles L542-1, 2, 3 et 4, il est rappelé l’obligation d’afficher dans les écoles le numéro national et gratuit de l’enfance 
en danger : 119. 

L’article 40 du Code de Procédure Pénale fait obligation à toute autorité publique ou à tout fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance 
d’un crime ou d’un délit, d’en aviser « sans délai » le Procureur de la République auquel doivent être transmis tous les renseignements. 
La communication des cas de mauvais traitements et privations s’impose, comme à tout citoyen, aux personnels des établissements scolaires ; le fait de ne pas porter 
ces informations à la connaissance de l’autorité judiciaire ou administrative constitue un délit pénal. 

 
 
 
 
 

Harcèlement scolaire : 

Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique ou psychologique. Cette violence se retrouve aussi au sein de l’école. Elle est le 
fait d’un ou de plusieurs élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut se défendre. Lorsqu’un enfant est insulté, menacé, battu, bousculé ou reçoit des messages injurieux 
à répétition, on parle donc de harcèlement. 

 
Toute situation de harcèlement est proscrite. La communauté éducative (parents, élèves, enseignants) veillera à signaler ces situations, quand elles existent, afin de 
mettre en place le protocole prévu à cet effet (document « non au harcèlement » à l’attentions des enseignants et directeurs ) 
 
Si vous avez besoin de conseils complémentaires, contactez le : 
N° VERT « NON AU HARCÈLEMENT» : 3020 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 20h et le samedi de 9h à 18h (sauf les jours fériés) 
Si le harcèlement a lieu sur internet : 
N° VERT « NET ÉCOUTE » : 0800 200 000 
Gratuit, anonyme, confidentiel et ouvert du lundi au vendredi de 9h à 19h 

 
 
6. Outils pédagogiques 
 

6.1 Usage de l’Internet à l’école 
Le développement de l’usage de l’Internet doit s’accompagner des mesures d’éducation et de dispositifs de contrôle permettant la sécurité et la protection des mineurs. 
Afin d’éviter l’accès à des sites inappropriés, la navigation sur l’Internet est contrôlée. Chaque poste d’accès à l’Internet est muni d’un dispositif de type filtrage assuré 
par la municipalité. 
L’école met à disposition de l’élève des ressources informatiques pour lui permettre d’acquérir les compétences définies par le Brevet Informatique et Internet (« B2i 
école »). Dans ce cadre, elle s’engage à sensibiliser et responsabiliser l’élève à un usage citoyen de l’internet, dans le respect de la législation en vigueur.  
Tous les adultes de l’école doivent se conformer à la « CHARTE D’UTILISATION DES RÉSEAUX ET DE L’INTERNET PAR LES ADULTES DANS L’ÉCOLE » ci-après annexée. 
Une charte simplifiée à destination des élèves (annexée également ci-après) est établie et sert de support réglementaire et pédagogique concernant l’utilisation de 
l’outil informatique et d’internet à l’école. Au cours des activités en classe, l’élève apprendra à mettre en pratique cette charte simplifiée et sera amené à la signer ainsi 
que ses parents ou son responsable légal, l’enseignant et le directeur. 
Dans le cadre de cette situation, l’image de l’élève doit également être protégée. 
 

6 .2 Usage des photocopies et supports papier 
L’usage des photocopies d’ouvrages scolaires protégés par des droits d’auteur est réglementé par une convention nationale établie entre le Ministère de l’Éducation 
Nationale et le Centre Français de la Copie. 
Les photocopies d’ouvrages scolaires protégés sont strictement limitées à 180 unités par année scolaire et par élève dans les écoles élémentaires. 
Les supports papier doivent être utilisés avec retenue et jetés dans les poubelles en respectant le tri sélectif lorsqu’ils sont usagés.  
 
 
6 .3 Usage du matériel commun. 
Les salles contenant du matériel éducatif doivent rester rangées après chaque passage. L’accès aux élèves est soumis à autorisation de l’enseignant. Le matériel doit 
être utilisé avec soin et respecté afin d’en permettre le bon usage à tous. Il devra être remis à son emplacement après chaque fin de séance d’utilisation. 
Le potager est accessible aux enfants sur autorisation des enseignants. Les plantes doivent y être traitées avec soin. 
 
 

 
Le directeur:                                               L'élève:                                                  Les parents: 
 
 
  
Ce règlement ne se substitue pas au Règlement Départemental des Ecoles Primaires consultable :  

- Sur le site de la DSDEN de l’Essonne. 
- à l’école : sur le site internet de l’école. 

* soumis au vote du 1er conseil d'école  le 05/11/2019 
 
Annexe 1 : charte d’usage de l’internet à l’école en annexe au présent règlement 
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Annexe 2 : Sanctions 
 
SANCTIONS POSSIBLES À L’ÉCOLE MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE 

le texte de référence est la circulaire n° 91-124 du 6 juin 1991, « Directives générales pour l’établissement du règlement type départemental des écoles maternelles et 
élémentaires » (Chapitre 3. Vie scolaire). À partir de cette circulaire, un règlement type départemental est élaboré par chaque inspecteur d’académie. 

 

Ce texte affirme tout d’abord le principe de l’interdit de violence - quelle qu’en soit la forme - de l’enseignant envers l’élève mais aussi de l’enseignant envers la famille 
de l’élève : «  le maître s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, ou qui serait susceptible 
de blesser la sensibilité des enfants ». 

L’interdit de violence s’applique - en réciprocité - aux actes susceptibles d’être commis à l’encontre de l’enseignant, par l’élève comme par sa famille : « de même les 
élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître et au respect dû à 
leurs camarades ou aux familles de ceux-ci ». 

Il recommande également de prévoir dans le règlement intérieur « des mesures d’encouragement au travail et des récompenses ». Par extension et par analogie avec 
les établissements du second degré, il est souhaitable que les sanctions figurent par écrit dans le règlement intérieur, après discussion en conseil des maîtres et dans 
le respect de la présente circulaire. Le règlement intérieur est ensuite approuvé par le conseil d’école. Ainsi, les sanctions prises en fonction des infractions commises 
sont-elles clairement énoncées, prévisibles car connues de tous, non soumises à l’arbitraire de l’adulte. 

Les sanctions qui ne sont pas autorisées. 

À l’école élémentaire également, les sanctions non autorisées sont précisées. 
« Le maître ou l’équipe pédagogique de cycle doit obtenir de chaque élève un travail à la mesure de ses capacités ». Cela signifie que l’on ne peut pas sanctionner un 
élève pour un travail non fait parce qu’il est trop difficile pour lui. Dans ce cas, des mesures appropriées peuvent être prises (soutien individualisé, entraide en classe, 
groupes de niveau, réseau d’aides spécialisées, rencontre avec la famille, aide aux devoirs, centre médico psycho-pédagogique…). 

« Tout châtiment corporel est strictement interdit ». L’interdit de la violence physique exercée par l’enseignant est réaffirmé. 

En « creux », les sanctions autorisées par le texte peuvent être déduites. 
« Un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition ». La privation partielle de récréation est donc possible. C’est l’idée d’une gradation des 
sanctions qui apparaît ici. 

« Les manquements au règlement intérieur de l’école, et, en particulier, toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des autres élèves ou des maîtres peuvent donner 
lieu à des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles ». La réprimande est une autre possibilité qui là encore, peut être graduée. 

« Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour 
les autres ». Niveau supplémentaire dans la gradation de la sanction, un enfant difficile peut encore être isolé, mais la surveillance s’impose. L’isolement peut pren-
dre différentes formes, de l’exclusion « bannissement » à la conception d’un projet d’accueil individualisé dans une autre classe, un autre lieu de l’école. 

« Dans le cas de difficultés particulièrement graves affectant le comportement de l’élève dans son milieu scolaire », le texte exige que la « situation (soit) soumise à 
l’examen de l’équipe éducative ». Cette réunion comprend l’équipe enseignante, à laquelle se joignent obligatoirement le médecin scolaire et/ou un membre du ré-
seau d’aides spécialisées. 

Après une période d’un mois et s’il n’y a pas d’amélioration, l’inspecteur de l’Éducation nationale pourra décider d’un changement d’école. Les parents pourront faire 
appel de cette décision auprès de l’inspecteur d’académie : « s’il apparaît, après une période probatoire d’un mois, qu’aucune amélioration n’a pu être apportée au 
comportement de l’enfant, une décision de changement d’école pourra être prise par l’inspecteur de l’Éducation nationale, sur proposition du directeur et après avis du 
conseil d’école. La famille doit être consultée sur le choix de la nouvelle école. Elle peut faire appel de la décision de transfert devant l’inspecteur d’académie, directeur 
des services départementaux de l’Éducation nationale ». 

Même s’il indique des pistes d’action possibles en terme de sanctions, ce texte relatif au premier degré peut sembler relativement limité, en comparaison des textes 
régissant le fonctionnement des punitions et des sanctions dans les établissements du second degré. 

Pour étendre la gamme des sanctions possibles sans contrevenir aux objectifs éducatifs qui doivent rester les objectifs essentiels de l’école, une transposition par-
tielle et réfléchie de certains fonctionnements des établissements du second degré peut s’envisager, particulièrement à l’école élémentaire. On pourrait notamment 
s’appuyer sur la distinction entre punitions scolaires et sanctions disciplinaires (fiche n° 2 du dossier d’accompagnement mentionné en note), sur le principe du con-
tradictoire (fiche n° 3), sur l’individualisation et la proportionnalité de la sanction (fiche n° 4), sur les procédures conduisant à prononcer une sanction (fiche n° 5). Sont 
encore évoquées des questions telles l’amnistie, la réparation et l’exclusion (fiches n° 6, n° 7, n° 8). 

Des exemples de sanctions possibles 
En accompagnement des principes énoncés précédemment (justice, gradation des sanctions, proportionnalité entre l’infraction commise et la sanction prononcée…), il 
convient d’apporter encore quelques précisions lorsque l’enseignant met en œuvre des sanctions. 

 Ce qui relève de l’atteinte à la personne sous toutes ses formes doit être sanctionnée plus sévèrement que les incivilités, infractions d’une gravité moindre. 

 Les incidents qui se produisent dans la classe - dans la majeure partie des cas - doivent être traités par l’enseignant de la classe concernée. Ils relèvent des 
interdits fondateurs de toute vie sociale (lois) et des règles de vie de la classe. 

 Les incidents qui ont lieu dans l’école (couloirs, cour de récréation, sortie…) concernent l’ensemble des enseignants de l’école et le directeur, en particulier 
les témoins de l’incident (maîtres de service…). Ils relèvent du règlement intérieur de l’école, voire d’un traitement par des partenaires extérieurs à l’Educa-
tion nationale (selon que l’incident s’est produit à la sortie de l’école et selon sa gravité, la police ou la gendarmerie peuvent être prévenues). 

 Si l’infraction s’est produite devant des adultes qui en ont été les témoins, la sanction peut être prononcée rapidement et est difficilement contestable. Dans 
le cas contraire, une discussion (voire une médiation) s’impose pour élucider les faits, avant que toute sanction ne soit prononcée. Rappelons qu’il est parfois 
salutaire qu’une discussion ou une décision de sanction soient différées. 

 Enfin, le système des sanctions en classe (figurant dans les règles ou les décisions de la classe) ou dans l’école (inscrit dans le règlement intérieur) doit être 
connu de tous. Rendu ainsi clair et prévisible, il évite au maximum que les sanctions prises ne soient soumises à l’arbitraire de l’adulte. 

Toute sanction prononcée à l’égard d’un élève doit être assortie d’une parole qui l’explique.  

Voici maintenant quelques exemples de sanctions applicables, dans la classe ou dans l’école : 

 Pour un travail non fait par ce qu’il n’a pas été compris ou parce qu’il est trop difficile, le sens de la « sanction » doit être cherchée du côté de l’aide et de 
l’exigence pédagogique. Celle-ci peut prendre des formes diverses : soutien individualisé par un enseignant, entraide entre élèves dans la classe, groupes de 
niveau, réseau d’aides spécialisées, rencontre avec la famille, aide aux devoirs, centre médico psycho-pédagogique… Ainsi, les problèmes relatifs au travail 
scolaire doivent-ils être distingués sans ambiguïté des difficultés de comportement. 

 Les réprimandes : elles doivent être graduées. Dans la classe, l’enseignant peut par exemple avertir une ou deux fois un élève avant de le sanctionner. L’im-
portant est que l’élève sache au bout de combien d’avertissements il sera sanctionné et que le maître fasse ce qu’il dit, c’est-à-dire qu’il sanctionne effective-
ment. Au niveau de l’école, la gradation peut porter sur la « fonction » de la personne qui adresse la réprimande : d’abord l’enseignant témoin de l’infraction, 



ensuite le directeur. Une commission restreinte composée de maîtres, voire d’élèves (sur le modèle des commissions « vie scolaire » des collèges ou des 
lycées) peut aussi adresser un rappel solennel au règlement intérieur. Enfin, une information peut être adressée aux parents. 

 Les exclusions, tout comme les réprimandes, peuvent être graduées. D’abord internes à la classe (privation temporaire ou pour une durée déterminée de 
participation à un moment de parole, à une activité à haute teneur de désir), elles peuvent également pour les cas les plus graves se faire dans une autre 
classe, dans un autre lieu de l’école. Dans ce cas, une discussion en conseil des maîtres est souhaitable, qui aboutit à la rédaction d’un projet simple d’accueil 
individualisé. Contractualisé entre l’élève, son enseignant et l’enseignant qui l’accueille, supervisé par le directeur, un tel projet prend en compte les con-
traintes (adaptées à ses possibilités en comportement) auxquelles l’élève doit se soumettre en même temps qu’il comptabilise les progrès même partiels 
qu’il réalise. Un bilan périodique est effectué afin de mesurer si les objectifs du contrat ont été atteints ou pas, ou bien encore comment ils doivent être 
modulés pour permettre à l’élève d’évoluer positivement vers un comportement adapté. Quant au changement d’école (voir ci-dessus), il doit rester l’excep-
tion et concerner les violences pénalement répréhensibles. 

 Les privations de droits : dans la classe comme dans l’école, il est possible de priver de façon partielle et/ou graduée un élève de l’exercice d’un droit, à 
condition que les élèves aient la possibilité d’exercer des droits à l’école : droit de circuler dans la classe, droit de circuler seul hors de la classe (l’élève ne 
peut sortir seul aux toilettes ; il doit donner la main à l’enseignant aux heures des sorties…), droit d’effectuer une responsabilité, droit à l’autonomie (l’élève 
ne peut seul ouvrir une porte, prendre un matériel collectif…), droit de prendre la parole, droit d’aller en récréation (privation partielle)… Même si elle n’est 
pas explicitement prévue par les textes, une courte retenue après les heures de classe – qui peut être différée dans le temps car elle nécessite que les pa-
rents soient préalablement prévenus – n’apparaît pas être une mesure impossible à envisager. 

 Les réparations : la réparation peut être symbolique (paroles d’excuse non culpabilisantes, poignée de main, paiement d’amendes dans les classes pratiquant 
la monnaie intérieure en pédagogie institutionnelle…). Elle peut aussi être bien réelle lorsque la réparation du préjudice subi est possible. Enfin, elle peut 
prendre la forme d’un travail d’intérêt général (tâche utile à l’école, à la classe : rangement, nettoyage…). 

Pour conclure, nous dirons que les sanctions ne doivent pas être appliquées de façon « mécanique ». Les principes régissant le fonctionnement de la justice (sanction 
individuelle, contradictoire, gradation, proportionnalité) doivent permettre aux sanctions mises en place à l’école de conserver tout leur sens éducatif. 

 

Echelle des sanctions 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 

Annexe 3 : Charte de la laïcité 

 

 


